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QUE SAVONS-NOUS 
DES FEMMES DIACRES ? 

Phyllis Zagano 

Department of Religion 
Hofstra University, Hempstead, New York 

Bernard Pottier 

Institut d’Études Théologiques 
Bruxelles 

RÉSUMÉ : La décision du pape François d’établir une Commission pour l’étude du diaconat des 
femmes en août 2016 attire à nouveau l’attention sur la question : que savons-nous des femmes 
diacres ? Nous savons qu’elles ont existé. Il existe de nombreux témoignages, littéraires, épi-
graphiques et historiques, prouvant que des femmes diacres ont exercé un ministère en Oc-
cident au moins jusqu’au douzième siècle. Le fait qu’elles aient existé pose trois questions : 
que savons-nous des cérémonies liturgiques que les évêques présidaient pour créer des femmes 
diacres ? Que savons-nous de leurs tâches et de leurs devoirs ? Que savons-nous de la théo-
logie du diaconat qui admettrait ou écarterait des femmes de l’ordination diaconale ? 

ABSTRACT : Pope Francis’s decision to establish a Commission for the Study of the Diaconate of 
Women in August 2016 reemphasizes the question : what do we know about women deacons ? 
We know they existed. There is ample literary, epigraphical, and historical evidence that 
women deacons ministered in the West at least to the 12th century, and longer in the East. That 
they existed presents three questions : What do we know about the liturgical ceremonies 
bishops used to create women deacons ? What do we know about their tasks and duties ? What 
do we know about the theology of the diaconate that would admit or restrict women from 
diaconal ordination ? 

 ______________________  

a décision du pape François d’établir une Commission pour l’étude du diaconat 
des femmes en août 2016 attire à nouveau l’attention sur la question : que sa-

vons-nous des femmes diacres ? 

Nous savons qu’elles ont existé. Il existe de nombreux témoignages, littéraires, 
épigraphiques et historiques, prouvant que des femmes diacres ont exercé un minis-
tère en Occident au moins jusqu’au douzième siècle. Le fait qu’elles aient existé pose 
trois questions : que savons-nous des cérémonies liturgiques que les évêques prési-
daient pour créer des femmes diacres ? Que savons-nous de leurs tâches et de leurs 
devoirs ? Que savons-nous de la théologie du diaconat qui admettrait ou écarterait des 
femmes de l’ordination diaconale ? 
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I. LES CÉRÉMONIES LITURGIQUES 

Plusieurs cérémonies semblent avoir été utilisées, dans le passé, par des évêques 
pour la création de femmes comme diacres, documentées par des manuscrits depuis le 
quatrième siècle jusqu’au seizième. Certains rituels incluent tous les éléments des 
ordinations sacramentelles, y compris au regard des critères établis par le concile de 
Trente. 

Le plus ancien rituel pour des femmes diacres se trouve dans les Constitutions 
apostoliques (380-400)1 : 

19. 1. Au sujet de la diaconesse (diakonissa) moi, Barthélémy, je prescris ceci. 2. Ô évê-
que, tu lui imposeras les mains (epithèseis autèi tas cheiras), en présence du presbyte-
rium, des diacres et des diaconesses, et tu diras : 20. 1. Dieu, éternel, Père de notre Sei-
gneur Jésus-Christ, créateur de l’homme et de la femme, toi qui as rempli d’esprit 
Myriam, Débora, Anne et Holda, qui n’as pas jugé indigne que ton Fils, le Monogène, 
naisse d’une femme, toi qui dans la tente du témoignage et dans le temple as institué des 
gardiennes pour tes saintes portes, 2. toi-même regarde maintenant ta servante que voici, 
proposée pour le diaconat, donne-lui l’Esprit-Saint et purifie-la de toute souillure de la 
chair et de l’esprit pour qu’elle s’acquitte dignement de l’office qui lui a été confié, pour 
ta gloire et à la louange de ton Christ, par qui à toi gloire et adoration dans le Saint-Esprit 
pour les siècles, Amen2. 

Ce rituel inclut donc une imposition des mains et une épiclèse. 

D’autres rituels pour femmes diacres se trouvent dans plusieurs manuscrits bien 
connus tant de l’Orient que de l’Occident. La Bibliothèque du Vatican en conserve 
trois de l’Orient : le Barberini gr. 336 (780), le manuscrit Vatican gr. 1872 (1100), et 
le Codex Syriacus Vaticanus No. 19 (1550) ; et deux de l’Occident : le Vatican Regi-
nae lat. 337 (850) et l’Ottobonianus lat. 313, Paris (850). D’autres manuscrits et sa-
cramentaires, avec l’« Ordo ad diaconam faciendam », sont conservés ailleurs en Ita-
lie, aussi bien qu’en Autriche, en Angleterre, en France et en Allemagne3. 

La législation impériale parle au moins trois fois des diaconesses, dont notam-
ment dans la Novelle 3 du 16 mars 535, où l’empereur Justinien limite le clergé de la 
Basilique Sainte-Sophie à Constantinople : il ne peut compter plus de 425 clercs, dont 
maximum 40 diaconesses. L’âge minimum de celles-ci est de 40 ans. La continence 
des clercs majeurs leur est imposée : elles seront vierges ou veuves monogames. 
« Dans la législation de Justinien, les diaconesses sont assimilées aux clercs à de mul-
tiples points de vue. Comme eux, elles reçoivent au moment de leur entrée en charge 

                                        

 1. Qui reprennent en partie certains textes de la Didascalie des Apôtres (Syrie orientale, ± 230). 
 2. Les Constitutions apostoliques, t. 3, trad. Marcel Metzger, Paris, Cerf (coll. « Sources Chrétiennes », 336), 

1987, Livre VIII, § 19-20, p. 220-223. 
 3. Par exemple, pour l’Orient, le manuscrit Bessarion (1020) au monastère de Grotta Ferrata ; le Coislin gr. 

213 (1050) à la Bibliothèque Nationale de Paris. Pour l’Occident, le célèbre manuscript 164 de Cambrai à 
la Bibliothèque Municipale de Cambrai (811) ; le Leofric Missal d’Exeter à la Bibliothèque Bodleian 
d’Oxford (1050), l’Ordo Romanus de Hittorp à Cologne (850) et les Pontificaux de l’Abbaye de saint 
Alban à Mayence (1030), de l’Abbaye du Mont Cassin (1035) et de Vallicella D5 à Rome (1050), parmi 
d’autres. 



QUE SAVONS-NOUS DES FEMMES DIACRES ? 

439 

une ordination, désignée par les termes de cheirotonía, cheirotoneîn (ces termes ne 
reviennent pas moins de 11 fois dans la Novelle 6)4 ». 

S’il n’y a pas de doute sur l’existence de femmes diacres, les opinions divergent 
quant à la nature de leur ordination. Certains arguent que les cérémonies accordaient 
simplement une bénédiction, et non pas une vraie ordination, bien que dans la plupart 
des cas, les rituels soient pratiquement identiques pour les hommes et pour les fem-
mes. Une certaine confusion provient du fait que les termes de cheirotonía et de 
cheirothesía sont souvent utilisés de manière interchangeable5, alors que le latin tra-
duira les deux termes, sans les distinguer, par impositio manus ou manuum. 

Les controverses rétrospectives sur la nature des ordinations passées de femmes 
comme diacres semblent avoir commencé au dix-septième siècle, quand Jean Morin a 
établi que les anciens rituels rencontraient les exigences du concile de Trente pour 
une ordination sacramentelle6. Environ un siècle plus tard, Jean Pien arguait que 
même si l’on démontrait que les femmes étaient ordonnées par imposition des mains 
et prière d’épiclèse, les ordinations ne pouvaient être considérées comme sacramen-
telles7. 

Le débat fut repris récemment. En 1972, le belge Roger Gryson affirmait positi-
vement : les femmes diacres ont été réellement ordonnées. Mgr Philippe Delhaye, se-
crétaire de la Commission théologique internationale (CTI) de 1972 à 1989, parta-
geait cet avis, tout comme Cipriano Vagaggini deux ans plus tard. Aussitôt le français 
Aimé-Georges Martimort argumentait négativement et publiait une contre-étude 
en 19828. La discussion a été reprise actuellement sur l’arrière-fond des demandes 
concernant l’ordination de femmes comme prêtres. Peut-être parce que le concile 
Vatican II a affirmé la nature sacramentelle de l’ordination diaconale, même si celle-

                                        

 4. Roger GRYSON, Le ministère des femmes dans l’Église ancienne, Gembloux, Duculot (coll. « Recherches 
et synthèses - Section d’Histoire », 4), 1972, p. 122-123. 

 5. Selon le spécialiste Cyrille VOGEL, « Chirotonie et chirothésie. Importance et relativité du geste de l’impo-
sition des mains dans la collation des ordres », dans Irenikon, 45 (1972), p. 7-21 et 207-238, les deux voca-
bles sont équivalents aux époques anciennes. « Si nous voyons bien, c’est lors des débats qui ont lieu au 
concile de Nicée II (787) à propos d’un passage, longtemps controversé, du concile de Nicée I (325) c. 8 
que, pour la première fois, nous relevons un indice d’une diversification réfléchie entre chirotonie et chiro-
thésie ; il s’agit de l’intervention du patriarche Tarasios : “Peut-être s’agit-il en cet endroit (Nicée 325 c. 8) 
d’une chirothésie dans le sens d’une simple bénédiction (eulogia) et non d’une chirotonie”. Après Zonaras 
et Valsamon — et malgré quelques hésitations chez les deux grands commentateurs eux-mêmes — chiroto-
nie et chirothésie se stabilisent, le premier terme étant réservé à l’imposition des mains pour l’ordination de 
l’évêque, du presbytre et du diacre, le second terme désignant le geste de bénédiction pour l’établissement 
des fonctionnaires subalternes » (p. 10-11). Pour Vogel, l’essentiel demeure le « mandat » donné par 
l’Église (p. 20). 

 6. Jean MORIN, Commentarius de sacris ecclesiae ordinationibus secundum antiquos et recentiores latinos, 
graecos, syros et babylonios in tres partes distinctus, 1655, 1695 ; réimp. Farnborough, Gregg. 1969. 

 7. Jean PIEN, « Tractatus Praeliminaris De Ecclesiae Diaconissis », dans J. BOLLANDUS et al., éd., Acta Sanc-
torum, September, I, I-XXVIII, Anvers, Bernard Albert Vander Plassch, 1746. 

 8. Roger GRYSON, Le ministère des femmes dans l’Église ancienne ; Philippe DELHAYE, « Rétrospective et 
prospective des ministères féminins dans l’Église », Revue théologique de Louvain, 3 (1972), p. 55-75 ; 
Cipriano VAGAGGINI, « L’ordinazione delle diaconesse nella tradizione greca e bizantina », Orientalia 
Christiana Periodica, 40 (1974), p. 146-189 ; A.-G. MARTIMORT, « À propos des ministères féminins dans 
l’Église », dans Bulletin de Littérature Ecclésiastique, 74 (1973), p. 103-108 ; ID., Les diaconesses. Essai 
historique, Rome, Edizione Liturgiche, 1982. 
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ci était distincte de l’ordination presbytérale, quelques auteurs ont suivi Martimort9. 
De manière caractéristique, ils argumentent qu’une ordination diaconale implique de 
soi un éventuel sacerdoce. 

Tout récemment, deux quinquennats de la CTI ont entrepris une étude à ce sujet. 
Tout bien pesé, un document de 17 pages achevé en 1997 se prononçait en faveur de 
la tradition ecclésiale des femmes diacres, mais le Président de la CTI, qui était alors 
le cardinal Joseph Ratzinger, refusa de le signer et nomma plutôt une nouvelle sous-
commission10. En 2002, cette seconde sous-commission produisit un texte de 78 pa-
ges, Le diaconat, évolution et perspectives, qui concluait : 

Premièrement, les diaconesses dont il est fait mention dans la tradition de l’Église an-
cienne (selon ce que le rite d’institution et les fonctions exercées suggèrent) ne peuvent 
pas être assimilées purement et simplement aux diacres. Deuxièmement, la tradition ecclé-
siale, surtout dans la doctrine du concile Vatican II et dans l’enseignement du Magistère 
postconciliaire, souligne fortement l’unité du sacrement de l’Ordre, dans la claire distinc-
tion entre les ministères de l’évêque et des presbytres d’une part et le ministère diaconal 
d’autre part. À la lumière de ces éléments mis en relief par la présente recherche historico-
théologique, il revient au ministère de discernement que le Seigneur a établi dans son 
Église de se prononcer avec autorité sur la question11. 

Les points saillants sont ceux-ci : tandis qu’historiquement, les femmes diacres 
ne semblent pas avoir été exactement identiques aux hommes diacres, l’Église distin-
gue aussi entre le ministère sacerdotal et le ministère diaconal. Dès lors, le « minis-
tère de discernement » doit permettre à l’Église de se prononcer avec autorité sur la 
question des femmes diacres. La CTI n’a pas dit non, mais elle n’a pas dit oui. 

Une nouvelle génération de recherches supplémentaires, spécialement sur les 
données liturgiques et historiques, a de nouveau poussé la question à l’avant-scène. 

II. TÂCHES ET DEVOIRS DES FEMMES DIACRES 

Que faisaient les femmes diacres ? Une réponse limite les tâches des femmes dia-
cres à l’assistance au baptême des femmes. Les coutumes anciennes interdisaient aux 
hommes de toucher les femmes avec qui ils n’avaient pas de relations familiales. Par 
conséquent, les femmes diacres, lors du baptême, faisaient l’onction sur les femmes 
qui devaient être baptisées (baptizandae) au nom de l’évêque. Cependant, il existe 

                                        

 9. Voir par exemple Gerhard L. MÜLLER, Priestertum und Diakonat. Der Empfänger des Weihesakramentes 
in schöpfungstheologischer und christologischer Perspektive, Freiburg, Johannes Verlag Einsiedeln (coll. 
« Sammlung Horizonte », n.F. 33), 2000. 

 10. Henrique de Noronha Galvão, président, et Santiago del Cura Elena, Pierre Gaudette, Roland Minnerath, 
Gehrard Ludwig Müller, Luis Antonio G. Tagle et Ladislaus Vanyo. 

 11. http://www.vatican.va/roman_curia/congregations/cfaith/cti_documents/rc_con_cfaith_pro_05072004_diaco-
nate_fr.html#_ftn1. Le texte a été approuvé in forma specifica par la CTI tout entière le 30 septembre 2002. 
Les textes anglais, hongrois, polonais, portugais et espagnol sont datés de 2002. Les textes corrigés en 
français, allemand, italien et russe sont datés de 2003. 



QUE SAVONS-NOUS DES FEMMES DIACRES ? 

441 

aussi des témoignages que des femmes diacres pratiquaient l’onction et portaient la 
communion aux femmes malades12. 

En général, parce que les femmes diacres ont exercé leur ministère pendant au 
moins un millénaire en Orient et jusqu’au douzième siècle en Occident, leurs tâches 
et devoirs connus varient à travers le temps et l’espace. En acceptant la demande de 
l’Union Internationale des Supérieures Générales (UISG) d’établir une Commission 
pour étudier le diaconat des femmes, le pape François a témoigné de ses propres sou-
venirs à propos des femmes diacres : elles pratiquaient l’onction au baptême et elles 
assistaient les femmes qui se plaignaient que leurs maris les battent13. Mais il est im-
possible d’établir de manière universelle ce que les femmes diacres faisaient ou ne 
faisaient pas, précisément à cause de la différence des habitudes et des pratiques dans 
l’Église au long des siècles. 

Le diacre est chargé du ministère de la Parole, de la liturgie et de la charité, mais 
au long des siècles, ces tâches et devoirs pour les femmes se sont graduellement éro-
dés. Par exemple, le rôle du diacre à la messe a été progressivement refusé aux fem-
mes. Au cinquième siècle, le pape Gélase Ier se plaint que des femmes (probablement 
des femmes diacres) servaient à l’autel comme les hommes : 

Avec impatience, nous avons entendu dire que les choses divines ont subi un tel mépris 
que des femmes sont encouragées à servir aux autels sacrés, et que toutes les tâches con-
fiées exclusivement au service des hommes sont exécutées par un sexe auquel ces tâches 
ne conviennent pas14. 

En 829, le (sixième) concile de Paris dénonce la place de femmes à l’autel : 

[…] dans certaines provinces, contrairement à la loi divine et aux dispositions canoniques, 
des femmes pénètrent d’elles-mêmes dans l’espace de l’autel et prennent les vases sacrés 
de manière impudente, elles présentent aux prêtres les ornements sacerdotaux, et ce qui 
est pire encore, plus indécent et inconvenant que tout cela, elles donnent au peuple le 
corps et le sang du Seigneur et font d’autres choses qui en elles-mêmes sont indécentes15. 

                                        

 12. Jean DANIÉLOU, citant Épiphane, semble inclure l’onction des malades : The Ministry of Women in the 
Early Church, 2nd ed., London, Faith Press, 1974, p. 29 ; ID., « Le ministère des femmes », Maison-Dieu, 
61 (1960), p. 94 ; EPIPHANIUS, Panarion 79, 3. 

 13. https://w2.vatican.va/content/francesco/fr/speeches/2016/may/documents/papa-francesco_20160512_uisg.html. 
« Il semblerait — me disait cet homme, qui est mort, c’était un bon professeur, sage, érudit — que le rôle 
des diaconesses était d’aider lors du baptême des femmes, l’immersion, elles les baptisaient elles, pour la 
bienséance, également pour faire les onctions sur le corps des femmes, lors du baptême. Et il y a aussi une 
chose curieuse : lorsqu’il y avait un jugement matrimonial parce que le mari battait sa femme et que celle-
ci allait se plaindre auprès de l’évêque, les diaconesses étaient chargées de constater les bleus laissés sur le 
corps de la femme par les coups du mari et en informer l’évêque ». 

 14. « Impatienter audivimus, tantum divinarum rerum subiisse despectum, ut feminae sacris altaribus minis-
trare firmentur, cunctaque non nisi virorum famulatui deputata sexum, cui non competunt, exhibere » (dans 
Gerhard L. MÜLLER, dir., Der Empfänger des Weihesakraments. Quellen zur Lehre und Praxis der Kirche, 
nur Männern das Weihesakrament zu spenden, Würzburg, Echter, 1999, p. 101). 

 15. « Quidam nostrorum verorum virorum relatu, quidam etiam visu didicimus in quibusdam provinciis, contra 
legem divinam canonicamque institutionem, feminas sanctis altaribus se ultro ingerere, sacrataque vasa in-
pudenter contingere, et indumenta sacerdotalia presbyteris administrare, et, quod his majus, indecentius, 
ineptiusque est, corpus et sanguinem Domini populis porrigere, et alia quaeque, quae ipso dictu turpia sunt, 
exercere » (dans ibid., p. 111-112). Cf. aussi Gary MACY, The Hidden History of Women’s Ordination, 
Oxford, New York, Oxford University Press, 2008, p. 62 et 189. 
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Le refus que des femmes touchent les saintes espèces ou les vases sacrés s’est 
durci et répandu, même et plus encore après que les femmes aient cessé d’être ordon-
nées diacres. Dans le Pays basque, des tâches liturgiques et caritatives étaient ac-
complies par des femmes appelées sororas ou freilas, probablement jusqu’au dix-
septième siècle16. En 1698, le synode local de Calahorra La Rioja en Espagne s’en 
plaint : 

Parmi d’autres choses scandaleuses… des femmes se mêlent aux prêtres dans la sacristie, 
approchent l’autel pour allumer les cierges et prennent soin des vêtements et des vases 
sacrés17. 

Tout au long de l’histoire, depuis le temps du pape Gélase Ier jusqu’aux temps 
modernes, les objections contre les femmes à l’autel s’enracinent dans des vues miso-
gynes concernant notamment la pureté des femmes, opinions qui sont encore vivantes 
dans certaines parties du monde. 

Le droit canonique professe à l’égard de la femme une certaine réserve […] inspirée soit 
par la considération de l’imbecillitas sexus, soit par le souvenir du rôle que la femme a 
joué dans la faute originelle et de l’occasion de péché qu’elle représente. C’est ainsi que le 
Code frappe la femme d’un certain nombre d’incapacités ou infériorités, et prend en sa 
faveur des mesures de protection. […] Le can. 968, § 1, conformément à la tradition cons-
tante du droit18, en décidant que seuls les hommes peuvent être admis à recevoir les saints 
ordres, prononce l’exclusion absolue des femmes. […] Les femmes ne sont pas admises à 
servir la sainte messe au sens propre de cette expression (can. 813, § 2)19. 

Même un document postérieur au concile Vatican II contient encore des relents 
de misogynie. L’instruction Musicam sacram sur la musique dans la liturgie (5 mars 
1967) demande aux chorales qui comptent des femmes de se placer en dehors du 
presbyterium20. 

Le diacre est chargé de prêcher, mais les femmes, interdites de pénétrer dans 
l’aire sacrée, ne peuvent certainement pas y prêcher durant la messe. Alors qu’il 
semble que des femmes ordonnées diacres ne prêchaient que formellement là où elles 
étaient aussi abbesses, leur dévouement à la Parole est clair tout au long de l’histoire : 
elles catéchisaient les femmes et les enfants. 

Le diacre est aussi chargé de la charité. La charité de l’Église était autrefois clai-
rement un ministère paroissial et épiscopal. Cependant, si l’on met en rapport la cha-
rité de l’Église et le déclin du diaconat, spécialement en Occident, nous voyons pas-

                                        

 16. M.J. ARANA, M. SALAS, Mujeres Sacerdotes ¿ Por Qué No… ? Reflexiones históricas, teológicas, y ecu-
ménicas, Madrid, Publicationes Claretianas, 1994, p. 53-55. 

 17. P. LEPE, Constituciones synodales antiguas y modernas del Obispado de Calahorra y la Calzada, Madrid, 
1700, vol. III, tit. XII, folio 497. 

 18. Il semble que le droit, dans la conception de l’auteur, naisse avec le Décret de Gratien et s’aligne immé-
diatement sur la théologie sacramentaire médiévale de l’Occident. 

 19. Dictionnaire de Droit canonique, dir. R. NAZ, t. V, Paris, Letouzé-Ané, 1953, art. « Femmes », col. 828. 
 20. « 23. Le groupe des chanteurs, compte tenu de la disposition de chaque église, sera installé de telle façon : 

a) Que sa nature apparaisse clairement, à savoir qu’il fait partie de l’assemblée des fidèles et qu’il remplit 
une fonction particulière […]. Chaque fois qu’une chorale comprend des femmes, elle sera placée en de-
hors du presbyterium » (Sacrée Congrégation des Rites, Instruction Musicam sacram sur la musique dans 
la liturgie [1967], 23 [https://www.ceremoniaire.net/pastorale1950/docs/musicam_sacram_1967.html]). 
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ser cette charité, jusqu’à nos jours, principalement aux mains des femmes et des hom-
mes religieux. 

III. THÉOLOGIE DU DIACONAT 

À la suite du concile Vatican II, le diaconat a été défini et restauré comme un 
ministère permanent, ordonné sacramentellement. La Constitution dogmatique sur 
l’Église, Lumen Gentium, est claire : « Au degré inférieur de la hiérarchie se trouvent 
les diacres auxquels on a imposé les mains “non pas en vue du sacerdoce, mais en 
vue du ministère”21 ». Le point crucial est le suivant : l’ordination au diaconat est 
pour le ministère, et non pour le sacerdoce. Toutes les tâches et tous les devoirs du 
diacre sont accomplis, ou l’ont été, par des femmes, soit par des femmes diacres dans 
l’histoire passée, soit par des femmes religieuses à l’époque moderne, et des ministres 
laïcs de l’Église. En fait, il n’y a aucune activité mentionnée par Lumen Gentium 
qu’une femme ne puisse accomplir22. 

Dans la mouvance immédiate du Concile, le pape Paul VI a promulgué la Lettre 
apostolique Sacrum Diaconatus Ordinem (18 juin 1967), détaillant les devoirs du 
diacre et découvrant le diaconat comme un office permanent pour les hommes, y 
compris pour des hommes mariés23. Dans une seconde Lettre apostolique, Ministeria 
Quaedam (15 août 1972), Paul VI élimine la tonsure comme étape d’entrée dans 
l’état clérical et supprime les ordres mineurs de portier, lecteur, exorciste et acolyte, 
et l’ordre majeur de sous-diacre. 

Dans les fonctions particulières à conserver et à adapter aux nécessités d’aujourd’hui, il y 
a celles qui touchent particulièrement aux ministères de la Parole et de l’Autel, et qu’on 
appelle dans l’Église latine lectorat, acolytat et sous-diaconat. Il convient de les conserver 
et de les adapter, pour qu’à partir de maintenant il y ait une double fonction incluant celle 
du sous-diacre : lecteur et acolyte24. 

                                        

 21. LG 29, citant les Constitutiones Ecclesiae aegyptiacae, III, 2 : Funk, Didascalia, II, p. 103 — Statuta Eccl. 
Ant. : 37-41 ; Mansi 3, 954. Voir http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/docu-
ments/vat-ii_const_19641121_lumen-gentium_fr.html. 

 22. LG 29 : « La grâce sacramentelle, en effet, leur donne la force nécessaire pour servir le Peuple de Dieu 
dans la “diaconie” de la liturgie, de la parole et de la charité, en communion avec l’évêque et son presbyte-
rium. Selon les dispositions à prendre par l’autorité qualifiée, il appartient aux diacres d’administrer solen-
nellement le baptême, de conserver et de distribuer l’Eucharistie, d’assister, au nom de l’Église, au mariage 
et de le bénir, de porter le viatique aux mourants, de donner lecture aux fidèles de la Sainte Écriture, d’ins-
truire et exhorter le peuple, de présider au culte et à la prière des fidèles, d’être ministres des sacramentaux, 
de présider aux rites funèbres et à la sépulture. Consacrés aux offices de charité et d’administration, les dia-
cres ont à se souvenir de l’avertissement de saint Polycarpe : “Être miséricordieux, zélés, marcher selon la 
vérité du Seigneur qui s’est fait le serviteur de tous” », citant Saint Polycarpe, Ad Ph. 5, 2 : Funk I, p. 300 
(l’auteur dit : « Le Christ s’est fait le diacre — serviteur — de tous »). Cf. Didachè, 15, 1 : ibid., p. 32, I, 
p. 530. — Saint Ignace, Trall. 2, 3 : ibid., p. 242. — Constitutiones Apostolorum, 8, 28, 4 : Funk, Didas-
calia, I, p. 530. 

 23. http://w2.vatican.va/content/paul-vi/la/motu_proprio/documents/hf_p-vi_motu-proprio_19670618_sacrum-
diaconatus.html. 

 24. https://www.ceremoniaire.net/depuis1969/docs/ministeria_quae.html. 
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Plus tard, le Code de Droit canonique de 1983 affirme que la manière ordinaire 
d’accéder à l’état clérical est l’ordination au diaconat25. 

Ces décisions du pape Paul VI mirent fin à la pratique du cursus honorum, 
codifié par le Decretum Gratiani, compilation de droit canonique réalisée par Gratien 
au douzième siècle. Le cursus honorum exigeait que tous ceux qui étaient ordonnés 
diacres soient aptes à devenir prêtres et s’y destinent effectivement. Cette pratique 
resta en vigueur même après le Codex Iuris Canonici, promulgué par Benoît XIV le 
27 mai 1917, et qui prit effet à la Pentecôte 1918. La suppression des ordres mineurs 
et l’élimination du sous-diaconat restaurent la tradition plus ancienne, même s’il reste 
habituel pour les candidats au sacerdoce d’être d’abord ordonnés diacres26. 

Plus tard, le pape Benoît XVI fit une distinction entre le diaconat et le presby-
térat. En 2006, parlant aux prêtres du diocèse de Rome et répondant à une question au 
sujet du ministère des femmes, Benoît XVI s’exprima ainsi : « Cependant, on est en 
droit de s’interroger s’il est possible d’offrir plus d’espace, plus de positions de res-
ponsabilité aux femmes, également dans le service ministériel, même si sur cette 
question, le Sacrement et le charisme constituent l’unique chemin où l’Église se 
réalise27 ». 

En 2009 de nouveau, le pape Benoît XVI a codifié cette donnée, en amendant le 
Droit canonique pour refléter ce qui était déjà présenté dans le Catéchisme de 
l’Église catholique : 

Art. 2. Le can. 1009 du Code de Droit canonique aura désormais trois paragraphes, dans 
le premier et dans le second desquels on maintiendra le texte du canon en vigueur, tandis 
que pour le troisième est rédigé un nouveau texte de telle sorte que le can. 1009, § 3 
dispose ce qui suit : « Ceux qui sont constitués dans l’Ordre de l’épiscopat ou du pres-
bytérat reçoivent la mission et la faculté d’agir en la personne de Christ Chef, les diacres 
en revanche deviennent habilités à servir le Peuple de Dieu dans la diaconie de la liturgie, 
de la Parole et de la charité »28. 

La progressive reconnaissance de la distinction historique entre le diaconat et le 
presbytérat permet à l’Église de faire appel plus facilement à sa propre histoire. La 
                                        

 25. Can. 266, § 1. « Par la réception du diaconat quelqu’un devient clerc et est incardiné dans l’Église particu-
lière ou à la prélature personnelle pour le service de laquelle il est ordonné ». 

 26. L’Église pré-constantinienne ne présente pas de preuve d’une nécessaire séquence dans les ordinations. 
Tandis qu’Ignace d’Antioche mentionne bien les trois ordres (évêque, presbytres et diacres, cf. IGNACE 

D’ANTIOCHE, POLYCARPE DE SMYRNE, Lettres. Martyre de Polycarpe, Paris, Cerf [coll. « Sources Chré-
tiennes », 10], 1969, Trall. 3,1, p. 96-97, Philad. 4, p. 122-123 et Smyrn. 8,1, p. 138-139), ils ne sont pas 
toujours cités selon la même suite, et ils ne peuvent servir de preuve à l’affirmation de l’existence d’un 
cursus honorum. Voir John St. H. GIBAUT, The Cursus Honorum : A Study of the Origins and Evolution of 
Sequential Ordination, New York, Peter Lang, 2000, p. 28. 

 27. « Discorso improvvisato da Benedetto XVI al Clero romano. I temi dell’incontro : vita, famiglia e forma-
zione dei sacerdoti », le 2 mars 2006 : « Tuttavia, è giusto chiedersi se anche nel servizio ministeriale — 
nonostante il fatto che qui Sacramento e carisma siano il binario unico nel quale si realizza la Chiesa — 
non si possa offrire più spazio, più posizioni di responsabilità alle donne » (ZENIT, le 3 mars 2006). 
https://it.zenit.org/articles/discorso-improvvisato-da-benedetto-xvi-al-clero-romano/, consulté le 13 septem-
bre 2018). Voir Phyllis ZAGANO, « The Question of Governance and Ministry for Women », Theological 
Studies, 68 (2007), p. 348-367. 

 28. http://w2.vatican.va/content/benedict-xvi/fr/apost_letters/documents/hf_ben-xvi_apl_20091026_codex-iuris-
canonici.html. 
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seule objection théologique supplémentaire pour restaurer un diaconat féminin or-
donné est l’argument que les femmes ne peuvent être l’image du Christ, conception 
injuste au point d’en devenir hérétique. Le diacre se présente in persona Christi servi 
et effectue son ministère comme tel, et il ne participe pas au presbytérat et à ses 
fonctions, qui sont exercées in persona Christi capitis ecclesiae. 

Ces nouvelles distinctions sont dans le document de la CTI de 2002, qui affirme 
également que le diacre non seulement sert comme le Christ, mais est le Christ, es-
sayant ainsi d’invoquer l’argument iconique. Comme dans Inter Insigniores (1976), 
on rappelle que le Christ était et est un homme ; des femmes ne peuvent donc en re-
présenter l’image. Mais ceci restreint le Seigneur ressuscité aux limites de l’être hu-
main masculin du Jésus de l’histoire, Seigneur ressuscité qui continue à vivre dans la 
résurrection au-delà de son propre corps et dans tous les chrétiens, chacun devenant 
en lui image et ressemblance de Dieu. L’argument iconique n’apparaît plus dans le 
second document touchant la question des femmes comme prêtres, Ordinatio Sacer-
dotalis (1994). 

CONCLUSION 

Que des femmes puissent représenter l’image du Christ Seigneur ressuscité et la 
représentent de fait, est une donnée théologique et anthropologique que l’on peut dif-
ficilement nier. Le fait que l’Église ait établi d’autorité qu’elle n’a pas le pouvoir 
d’ordonner des femmes prêtres, soutient l’idée d’une restauration possible de femmes 
comme diacres ordonnés, dans un ministère de service. 

L’énorme quantité de preuves littéraires, épigraphiques, historiques concernant 
les femmes diacres, indique qu’il existe sans doute encore d’autres faits les concer-
nant, non encore découverts ou définitivement perdus. Mais nous savons qu’elles ont 
existé. Nous avons la preuve solide qu’elles ont été ordonnées par des évêques et 
qu’elles servaient ces évêques de leurs compétences ministérielles. Aujourd’hui, il 
semblerait que rien n’écarte les femmes de l’ordination diaconale. 


